
 
 

 
Etang de la Bonde 
 
Vous êtes nombreux à avoir observé qu’une partie du parking de la 
bonde a été enrochée. Cette initiative ne vient ni du propriétaire du 
château de la Bonde, ni de la Mairie, ni du propriétaire du Café du 
lac. 
 
Ce terrain est privé et seuls les propriétaires sont responsables de 
cette action. Ils ont décidé de ne plus laisser cette partie accessi-
ble au public. 
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CEREMONIE DU 8 MAI  
Le cortège partira de la Mairie à 11 heures pour se rendre 

au monument aux morts afin de rendre hommage à nos soldats. 
 

Un apéritif offert par la municipalité suivra la cérémonie.  
 

Inscriptions scolaires pour la rentrée 2016 - 2017 
Les enfants déjà inscrits à l’école de La Motte d’Aigues n’ont pas à renouveler leur inscription y compris pour le passage de 
la maternelle à l’élémentaire. 
En Petite Section de maternelle, seuls les enfants nés en 2013 pourront être  inscrits.  
 
Les inscriptions pour la rentrée scolaire 2016-2017 seront prises à l’école par la Directrice de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 
16h30 les jeudis 19 et 26 mai 2016. 
Pièces à fournir lors de l’inscription : 
* Livret de famille 
* Carnet de santé (vaccinations) 
* Certificat de résidence délivré par la Mairie (pour les familles n’ayant pas d’enfant déjà inscrit dans l’école) 
* Certificat de radiation de l’ancienne école (sauf pour les élèves de 2013 à inscrire en PS) 
 
Nous vous invitons à prendre rendez-vous auprès de l’école au plus tôt au 04.90.07.74.80. 



Taux d’imposition 
 

Lors de la séance du 29 mars 2016, les taux d’imposition 
2016 ont été votés : 
   Taux   2015  2016 
-Taxe d’habitation :   12.00 %  12.00 % 
- Taxe foncière (bâti) :  15.00 %  15.00 % 
- Taxe foncière (non bâti) : 21.72 %  21.72 % 
 

Budget primitif 
 

Section d’Investissement : 
Dépenses :   
- Cpt 1641 - Emprunts = 30 000.00 €  
- Cpt 2135 - Travaux d’accessibilité = 30 000.00 €  
- Cpt 2312 - Travaux de voirie = 20 000.00 €  
 Total Dépenses = 80 000.00 €  
Recettes :  
- Cpt 10222 - FCTVA = 10 000.00 €  
- Cpt 10226 - Taxe d’aménagement = 15 000.00 €  
- Cpt 021 - Virement de la section de fonctionnement =  
      55 000.00 €  
 Total Recettes = 80 000.00 €  
 
Section de Fonctionnement : 
Dépenses :  
- Chapitre 011 - Charges à caractère général = 279 548.00 €  
- Chapitre 012 - Charges de personnel = 409 000.00 €  
- Chapitre 65 - Charges de gestion courante = 90 200.00 €  
- Chapitre 66 - Charges financières = 10 000.00 €  
- Chapitre 67 - Charges exceptionnelles = 1 000.00 €  
- Chapitre 023 - Virement à la section d’investissement =  
  55 000.00 €  
 Total Dépenses = 844 748.00 €  
Recettes : 
- Chapitre 70 - Produits de services = 46 800.00 €  
- Chapitre 73 - Impôts et taxes = 556 803.00 €  
- Chapitre 74 - Dotations et participations = 172 145.00 €  
- Chapitre 75 - Revenus des immeubles = 69 000.00 €  
 Total Recettes = 844 748.00 €  
 

Dénomination de l’école primaire 
Le Conseil Municipal, lors de sa séance du 18 janvier dernier 
a délibéré et, parmi les propositions faites par les élèves, 
leur famille et le corps enseignant, a décidé de dénommer 
l’école primaire : « Ecole primaire des cerisiers » 

Définition du mot trottoir 
Un petit rappel de la définition du mot trottoir : partie laté-
rale d'une rue qui est réservée aux piétons. Alors, usagers 
de la route, ne vous garez pas sur les trottoirs, vous obligez 
les piétons, poussettes et autres... à en descendre pour être 
confrontés à d'autres conducteurs qui ne font parfois pas 
preuve de plus de civisme quand on constate à quelle allure 
ils traversent notre village. Merci. 

La commission voirie 
 

Médiatrice familiale 
Depuis début janvier, une médiatrice familiale tient une per-
manence tous les 4èmes vendredis du mois de 9h à 12h au 
centre social de l'Aiguier de la Tour d'Aigues. Elle vous aide 
à reconstruire les liens, renouer le dialogue, elle intervient 
en cas de divorce, séparation, conflits familiaux. Elle travail-
le en toute confidentialité. Pour prendre rendez-vous  :  
04 42 20 47 09. 

    La commission village 
 

La Bégude 
Depuis le 21 février, notre 
village a le plaisir d'accueillir 
les nouveaux propriétaires du 
bar "La Bégude" (la buvette en 
provençal). Mr Gaël Sirra et 
Mme Laetitia Maucolin et la 
petite Maé, originaires de la 
Tour d'Aigues sont heureux 
de redonner vie à ce lieu de 
rencontres tous les jours de 
6h à 20h sauf le mercredi. 
Tous deux issus de la restau-
ration ont souhaité se lancer 
dans l'aventure du débit de 
boissons avec comme petit 
plus, héritage de la formation 
de sommelier de monsieur, une 
cave à vin qui vous permettra 
d'acheter des vins rouges, 
rosés, blancs du sud de la Provence, ou de les consommer sur 
place. A partir du mois de mai, ce sera la reprise des ventes 
des pizzas Bûche le soir du jeudi au dimanche. Pour les ama-
teurs de football, les soirs de matchs, les retransmissions 
seront assurées, sauf le mercredi. D'autres animations sont 
à venir. 
Nous leur souhaitons donc la bienvenue. 

La commission animation 

Naissances :  
- Livio Alain Philippe AUBERGIER né le 21 février 
- Milan Nicolas Emmanuel Angelo ARBAUD né le 29 février 
Toutes nos félicitations aux heureux parents ! 
 

Décès :  
- Fabienne Rose GRABOWSKI le 23 janvier, âgée de 57 ans 
Nous présentons nos très sincères condoléances à ses en-
fants et à sa famille. 

ETAT CIVIL 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 



 
 

Mutuelles de village  
Rappels : 
- Qui peut bénéficier des contrats « mutuelles de village » ?  
Toute personne qui réside ou travaille sur la commune. 
- Vous êtes Travailleur Non Salarié (Artisan, commerçant, professions libérales) : les contrats Mutuelles de village sont 
défiscalisables Loi Madelin. 
- Vous êtes agent territorial ? 
Vous pouvez adhérer aux garanties Mutuelle de village, toutefois si vous avez besoin d’un contrat labellisé, adressez vous à 
la MGA qui vous fera parvenir les garanties labélisées. 
- Vous êtes étudiant ? 
Vous pouvez accéder aux garanties Mutuelle de village, seule la sécurité sociale étudiante est obligatoire pas la complémen-
taire santé. 
- Vous êtes salarié d’une entreprise et votre direction n’a pu mettre en place que le panier de soin minimum, sachez que 
vous n’avez aucune obligation de cotiser aux éventuelles options au sein de votre entreprise, vous avez le choix de prendre 
une surcomplémentaire où bon  vous semble. 
- Attention aux discours faciles… ou malveillants… être à 100 % pour une maladie ne règle pas tout ! Les autres pathologies 
ne sont pas automatiquement couvertes, et dans tous les cas le forfait journalier demeure (18 euros /jour). 
- Un 100 % sur une pathologie n’est pas toujours un acquis à vie, il se renouvelle auprès de votre médecin traitant : pensez à 
vérifier vos attestations sécurité sociale. 
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INFORMATIONS DIVERSES 

Comment contacter la Gendarmerie Nationale ? 
 

 
- Soit il s’agit d’un appel d’urgence, auquel cas vous devez avant tout composer le 17 (ou le 112 ; ou le 114 pour les person-
nes ayant des difficultés à entendre ou parler). Le 17 est un numéro réservé aux appels d’urgence, il est commun à la poli-
ce et gendarmerie nationales. 
 
- Soit vous souhaitez porter plainte, auquel cas il faut vous déplacer dans une brigade de gendarmerie (ou commissariat 
de police) ; pour localiser la brigade de gendarmerie la plus proche de chez vous, voir : 
http://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/Contacts/Brigade-la-plus-proche  
Au préalable, et afin de gagner du temps, mais uniquement pour les atteintes aux biens avec auteur des faits inconnus, 
vous pouvez, si vous le souhaitez, remplir une pré-plainte en ligne : https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/  
 
- Soit vous souhaitez obtenir un simple renseignement (non urgent), auquel cas vous pouvez contacter par téléphone ou 
courriel ou physiquement la gendarmerie la plus proche ; pour connaître les coordonnées géographiques, téléphoniques et 
courriel de votre gendarmerie de référence : http://gendarmerie.interieur.gouv.fr/Contacts/Brigade-la-plus-proche ou 
http://www.vaucluse.gouv.fr/contact-a9533.html . Vous pouvez aussi contacter, si elle existe, la police municipale de vo-
tre commune de résidence. 
 
- Soit vous souhaitez signaler un contenu illicite sur internet, auquel cas vous pouvez vous connecter sur : https://
www.internet-signalement.gouv.fr/ ou http://www.pointdecontact.net/ ou pour les spams, signal-spam.fr . Mais si vous 
avez besoin de conseils ou si cela vous affecte directement, n’hésitez pas à vous rendre à la gendarmerie la plus proche 
(ou commissariat de police pour porter plainte. 
 
 
N.B. La gendarmerie de Vaucluse est également sur facebook où divers conseils y figurent ; n’utiliser la fonction message-
rie facebook que pour des questions ou signalements non urgents. La gendarmerie de Vaucluse tient également un blog sur 
les objets volés retrouvés : http://gelacvaucluse.canalblog.com/ 
 
N.B. 2 Pour toute information relative au recrutement en gendarmerie, voir enfin http://www.lagendarmerierecrute.fr/  



La rubrique de l’école 
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Février 2016 : La classe de neige des élèves de CM1-CM2 

 

Mars 2016 : Le carnaval 
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  Terres Valdèze organise un 

  Concours Fête des Mères : 1 Plat 1 Vin 
 
 

1 VIN 
« Château La Tour d’Aigues Rosé 2015 » Terres Valdèze 
 

1 PLAT 
Proposez nous LA RECETTE qui s’harmonisera au mieux avec 
notre vin, le meilleur accord et la recette la plus originale  

seront récompensés ! 
 

Premier prix : 
Un repas pour deux au Petit Mas de Marie (valeur 60 € ) 

 
Prix spécial du jury (recette la plus originale) : 

Lot de 6 bouteilles 
 
Mr Gaspari, chef du Petit Mas de Marie à La Tour d’Aigues 
présidera le jury de ce concours. 
 
Renseignements et inscriptions dans nos caveaux de La Tour 
d’Aigues et de La Motte d’Aigues. 
 
Date limite d’inscription : Dimanche 22 mai 2016 
Résultats : Dimanche 29 mai 2016 
L’abus d’alcool est dangereux pour la santé. Règlement complet disponible aux caveaux. Jeu 
sans obligation d’achat. 
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LES ASSOCIATIONS DE NOTRE COMMUNE 

COMITE DES FETES 

 

DEPOT RELAIS 
André Cartier 

 
- Champagne Guy BLIN-LAURENT 
 
- Produits de la ferme CANCARGAUT (foie gras, magrets, 
terrines, volailles…) 
 
- Château Virant (ses vins, ses huiles, ses spécialités) 
 
- Miel, Confitures de figues 
 
- Fromages de chèvre Thierry Perez 
 
* Aliments pour chiens, chats, chevaux, volailles 
 
* Terreau horticole 
 
* Engrais BIO 
 

Tél : 04 90 07 70 67 
Voie de Curnier (Route du cimetière) 

Le printemps est l'occasion du renouveau. Notre 
village a donc de nouveau un comité des fêtes. Voici 
presque au complet le bureau déjà en pleine réunion 
de travail, qui nous propose une réunion publique le 
vendredi 22 avril à 18 h 30 à la Salle Polyvalente 
pour y développer son programme. Venez nombreux. 
 

La commission animation lui souhaite la bienvenue. 

MARCHÉ NOCTURNE « Art de Vivre en Luberon » 
Bientôt la reprise pour le Marché Nocturne sous les cerisiers du parc Reybaud, tous les jeudis soirs des mois de juin, juillet 
et août de 18 h à 22 h 30. 

ANNONCES 

Stages d’été 
Nous recherchons pour notre caveau de 
vente de La Tour d’Aigues un(e) stagiaire 
pour le mois de juillet et/ou août. 
Si vous êtes intéressé(e), merci de 
contacter Sandrine au 04 90 07 42 12 



Bonjour à tous,  
 
Notre association entame le 3ème round de ses activités après les congés de printemps. Même si 

vous n'avez pas encore participé à nos ateliers, il est bien sûr possible de venir en cours d'année vous initier à la peinture, à 
la création de statues en argile, participer aux cours d'espagnol ; si vous avez des voisins étrangers qui ont encore quelques 
difficultés avec notre langue, vous pouvez leur conseiller de venir au cours de Francisca afin de s'initier aux charmes de la 
conversation française. 
Et même,  si vous avez envie de vous initier au piano, Fabiana vous ouvre son cours, quel que soit votre âge ( Ah ! Pas tout à 
fait ! Il faut être majeur…., bien que notre musique soit des plus convenables !).  
 
Une bénévole acceptera, à la rentrée de septembre, d'animer un club de conversation allemande s'il y a suffisamment de 
candidats ; à vous de me le signaler et de ne pas attendre le dernier moment pour des questions d'organisation. 
 
Le beau temps aidant, vous aurez peut-être envie de faire des marches tranquilles autour du village avec Mireille, des ma-
mies-randos avec Claudine ( environ 5 km en terrain facile avec visite d'un site historique ou d'un beau village) : au pro-
gramme : la combe du bon Dieu à Lourmarin et le tour de la Marauvière entre Castellet et Auribeau ou le jas d'Estelle au-
tour de Simiane la Rotonde ; des randonnées à la journée vous sont proposées et nous avons même prévu 3 jours de marche 
en étoile dans les Cévennes, avec coucher dans un gîte ; si cela vous intéresse , il est temps de vous dépêcher de vous ins-
crire car c'est pour fin mai ( avec un certificat médical d’aptitude à la randonnée) . Nous envisageons une sortie 
« sportive » (enfin, marche tranquille) et culturelle d'une journée avec la visite du charmant village de Barbentane. 
 
Pour tout contact ou renseignement : claudine.bideau@orange.fr ou 04 90 07 75 82  
 Mireille Dumond : 04 90 77 64 79 (HR) 
 
Par ailleurs, vous savez maintenant que notre association compte une section « rénovation du temple » très active ; après  les 
travaux de restauration effectués par la municipalité, l'association compte remplacer les bancs vermoulus par des chaises 
plus neuves et plus confortables. Je vous livre son communiqué : 
 
La brochure concernant l'histoire des temples de La Motte d'Aigues et de l'histoire vaudoise du village vient de sortir (20 
pages A5 sur papier glacé). Editée par les "Editions Convivialité et Culture", elle a été écrite par Jean Mathiot notre histo-
rien local et Lucien Gardiol, délégué à la section "Rénovation du temple" d'ACC d'après les articles de Jean Mathiot et Su-
zanne Réal parus dans la Valmasque. Son titre est : "Les temples de la Motte d'Aigues - Un village vaudois et protestant à 
travers les siècles". La brochure a fait l'objet d'un dépôt légal auprès de la BNF et possède un n° ISBN. Cette brochure 
est vendue 10€ (papier) et 6€ (par téléchargement sur le site internet http://templelamotte.eu/contact-et-soutien/) au bénéfice de 
l'achat de nouveaux sièges pour le temple. Vous pouvez vous la procurer auprès de Lucien Gardiol au 04 90 77 75 87 ou 
lulu84@templelamotte.eu, à la mairie de la Motte, à l'office de tourisme de la Tour ou à la librairie Mot à Mot à Pertuis. 
Nous vous remercions pour toute l'aide que vous pourrez nous apporter et invitons toutes les personnes qui ne connaîtraient pas le projet à 
visiter notre site internet qui retrace depuis 2 ans notre action pour la rénovation du temple de La Motte http://templelamotte.eu/. 
Et si vous avez des cadeaux à faire, n'hésitez pas à en acheter plusieurs. Vous ferez sûrement des heureux ! Nous vous signalons que nous 
avons encore des brochures en anglais au prix de 6€ pour vos amis anglophones.  
 
Enfin, le 4 et le 5 juin 2016, les ateliers de travaux créatifs, modelage et peinture vous proposeront une exposition de leurs réalisations : 
certaines œuvres seront en vente à des prix modérés afin de participer aussi à la rénovation du temple. Nous comptons sur vous ! A bientôt ! 
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ASSOCIATION CONVIVIALITÉ ET CULTURE À LA MOTTE 


